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CONFÉRENCES DE NOTRE-DAME.
DIMANCHE, i DtcEMr4E.

,Svite et fin.
L'lumilité est une vertu. J'ai besoin de le montrer pour les conséquer

Ces Ultérieures auxquelles je veux aboutir. L'humilité,dis-je, est une vertu

car la vertu est ine. force de l'âme qui résiste bu mal, et qui accomplit I

bien, et l'humilité porte avec soi tous ces caractères. Elle est ûnc force

puisqu'elle surmonte le penchant de notre nature à l'égoïsme de la primau

té ; elle résiste au mal et accomplit le bien, car le mal est une relation fausse

et le bien une relation vraie des sentiments et des actes avec les êtres. Tou

tes les fois que noussommeS avec les êtres dans une relation exacte, juste
harmonieuse, non pas par l'esprit, ce serait le phénomène de la connaissan

ce, mais par le coeur et les actes, ous sommes dans le bien. Or, l'orgue
ôtant u entiment faux inhumain, malheureux, un sentiment qui dénatur
outes nos relations avec la hiérarchie des étres, il s'en suit manifestemen

ue l'hmilité qui nous replace à l'égard des-êtres dans un rapport vrai, hu
main et heureux, est une vertu. L'orgueil trouble.tous les êtres, à commen
cer par lui-me; l'humilité apaise tous les êtres, à commencer par elle

même - elle est la vertu-principe, comme -l'orgueil est le vice-principe.
Cela posé, je dis que la vérité seule peut produire la vertu, et que lerreu

en est absolument incapable. En cffet, l'erreur met notre esprit dans uni
elation fausse avec les étres; elle nous les présente tels qu'ils ne sont pas

et sollicite par conséquent notre cour à faux. Le coeur étant sollicité à faux
par des êtres qui lui sont présentés sous un jour qui n'est pas le leur, coin
ment voulez-vous que le coeur conclut à un sentiment vrai. et la volonté t

enact jte Cela n'est pas possible. Vous savez très-bien, Iessieurs
(lue le sentiment suit la vue de l'esprit, et que les actes suivent limpulsior
du sentiment. Ainsi est constituée la hiérarchie de notre activité intérieu-
re, L'homme voit d'abord, et selon qu'il voit, il éprouve dans la sensibilité
une sympathie ou une. répulsion, et selon qu'il éprouve une sympathie ou
une répulsion, il coinmande au-dedans le lui par la volonté, et ensuite il agit
à l'extérieur. Mais si le point de départ, dans cette série des actes, de l'or-
ganisation active, est .vicieux, si, par exemple, je vois comme mauvais cd
(lui est réellement bon, si je vois Dieu comme un tyran, au lieu de le voir
comme un père, n'est-il pas vrai que mon sentiment, sollicité par cette idée
fausse de Dieusera pdrté à le haïr, au lieu que si j'ai l'idée véritable de Dieu,
si j'entends la première parole diu clirétien qui prie, le notre Pdre qui est au
ciel, n'est-il pas vrai que mon sentiment gravitera vers lui sous la forme
d'tane filiale affection?1

Vous vous étonnez sans cesse de rencontrer des 'âmes bonnes et bien
douées, dont les sentiments et les actes, en certaines matières, vous frap-
pent d'une stupeur douloureuse; vous vous dites: Comment- ces hommes
qui semblent droits, sont-ilscapaibles d'écrire ou de faire de si odieuses cho-
ses ? Eh ! Messieurs, c'est que ces hommes voient mal. Est-ce que vous
croyez que le cour soit toujours devant Dieu aussi coupable qu'il nous le pa-
rait? Est-ce que vous pensez qu'en vivant au milieu d'une soci.téoù l'es-
prit est sans cesse assiégé par l'erreur, la responsabilité des sentiments et des
actes soit la même qu'aux époques où la vérité seule instruisait et gouvernait
le monde ? De temps en temps, chrétiens, on persécute votre honneur par
des calomnies publiqnes, et vous dites : Il n'y a qu'une plume scélérale qui
ait pu tracer de telles injures. Détrompez-vous ; c'est peut-être la bonne
foi qui vous attaque, et 'presque certainement c'est Perreur, erreur plus ou
moins coupable, selon le malheur des temps et la multiplicité de causes qui
ont faussé l'esprit. Ce que vous sppelez un coup de ppignard est souvent
un coup d'épée pour celui qui vous frappe ; il-ne connaît pas l'Eglise, la
cité 'des saints ; il la découvre à travers les tempêtes du siècle, comme un
obstacle à ce qui lui paraît être la régénération des idées, l'avenir du -mon-
de, le développement île la civilisation ; il voit le contraire de ce que vous
voyez, et fait par conséquent le contraire de ce que vous faites. LIerreur !
1Messieurs, Perreur I voilà la source la plus féconde dtu mal, et, dans tous les
cas.une source d'où ne peut sortir aucun bien, aucune vertu. Je l'ai démontré.

Voulons-nous donc connaître si une'doctrine est la -vérité ? nous n'avons
qu'à voir les sentimenis et les actes qui on sont la conséquence. - Toute doc-
trine qui produit la vertu est nécessairement vraie ; la vertu est le fruit ini-
mitable de la vérité.

Eh bien ! l'humilité est une vertu ; une vertu substituée ai pire de toits
les vices; une vertu capitale qui crée lautorité, la fraternité, l'amour sacré

du pauvre, qui met les hommes chacun à leur: place, même à la dernière,
avec leur propre consentement : donc, la doctrine catholiqué, dont elle est
l'effet, est une grande vérité, une grande, une -premère, une capiiale vérité-

- lIais, Messieurs, ce n'est pas tout! il-ne suffit pas de la vérité toute seule
i, pour produire une vertu ; la vérité peut . être inefficace.à ce grand ouvrage,
e quoiqu'elle y soit nécessaire. La vérité, en nous, enseignant les vrais rap-
, ports des êtres, est sans doite le germe prermier de la vertu ; mais ce germe
- peut avorter, s'il ne développe* dans le coeur un sentiment, et ce n'est-pas

la .même chose de donner des sentiments ou de -donner des idées. Je sais-
comment on donne des idées. L'homme ouvre ses lèvres que Dieu a.bé-

, nies ; il parle, il expose une série de propositions qui contiennent de la.lu- -

- mière ; la lumière passe de. son esprit à l'esprit qui el'écote.' Màis voir
il n'est pas sentir; passer de l'acte de la vision à l'acte dufsentimentc'est pas-
a ser d'une région à une outre.- La lumière ne suffit plus pour exrpnrner ce
t nouveau phénomène. Tous les jours on voit et on reste insensible; Je des-
- cends la rue, je rencontre un pauvre .qui mie tend la main. Je vois bien sa
- misère, mais mes entrailles peuvent rester fermées; Je vois bien que la re
. lation de cet homme à moi est une relation de pauvreté à richesse,de sollici-

tour à qui peut compatir et soulager ; cependant je passe sans le bénir ni du
r regard, ni du cœur, ni de la main. J'ai la vérité à l'égard -de ce pauvre,
e mais je n'ai pas la 'charité. Qui me donnera la charité ? Evidemment, une
, autre puissance que la vérité, mais une puissance pourtant qui sera unie

la vérité, cénme la chaleur l'est à la lumière, une puissance capable de me
- remuer, de me toucher, de me ravir. Ainsi, vous me nommerez la patrie.
t .Tout le monde sait ce que c'est que la patrie. ,Mais quand l'ennemi est-là,
Squand l s'agit de donner son sang pour la défen&ire, 'at souvent un sang que
i Pon croit inutile, parce que la faiblesse du coeur nous rrprésente.volontiers le

sacrifice comme une chose qui ne réussira pas: eh bienl alors que faudra-
il pour nous décider? >Il faudra qu'une inspiration sympatique, à l1égard
de la patrie tombe de quelque part et vienne animer ce ceur glacé, pour sn
tirer le sang»qu'il veut conserver. L'inspiration sympathique est nécessaire
pour faire passer la vérité à l'état de sentiment ; tant que cette inspiration
symñpathique n'agit pas, il est impossiblo que le sentiment soit produit. De
là vient si souvent l'impuissance de la parole ; elle éclaire sans échauffer,
parce que Porateur est froid lui-même, parce qu'il n'est pas suffisamment
chargé d'électricité sympathique, et que nul ne coñunttunique ce qu'il n'a pas
lui-même.

Une doctrine qui ne contient pas d'inspiration sympathique au coeur de
l'homme est donc uné doctrine stérile pour la vertu, quelle que soit la quan-
tité de vérité qu'elle renferme d'ailleurset toutes les fois; au contraire,qu'une
doctrine remue et transforme le cœur de l'homme, il est manifeste qu'elle lui
est sympathique au plus haut degré, et que par conséquent elle est vraie non
sdulement pour l'esprit, mais pour le cour. Or la doctrine catholique a fait
naître dans l'homme le sentiment inconnu de l'humilité ; elle afrappé,com-
me Moïse, lé roc de son orgueil, et l'a rendu doux, simple, obéissant, con-
tent de la dernière place ; elle a fait un miracle qui a exigé la plus éton-
nante inspiration sympathique: donc elle est vraie pour le coeur comme pour
l'esprit..

Ce n'est pas tout encore: il y a dans.la vertu autre chose que la vérité
connue et sentie, il s'y trouve encore la force qui agit. On peut voir la vérité,
on peut la goûter et manquer tôutefois de l'énergie suffisante pour la vouloir
et la mettre en pratique. C'est meme le cas le plus frêquent. Ce qui nous
fait le plus défaut à tous, c'est la force, c'est le vir, c'est qu'on- ne pdut pas*
écrire au bas de notre statue,comme on Pa fait au bas de la statué d'un hom-
nie célèbre,cette simple inscription: Vir. La faiblesse est le malheur de notre
nature le plus difficile à guérir. "Nous voyons encore assez vite la vérité:
nous l'aimons sans trop de peine; mais sa transfiguration définitive en vertu,
niais l'acte dernier sans lequel l'homme manque à son nom-méme, oilài'ef-
fort rare autant qu'il est suprême. Eh bien ! .la doctrine catholique, qui a
mis au monde l'idée et le sentiment de Phumilité, en a aussi créé la force.
Elle a fait réellement des hommes hunbles par les actes autpnt que par les
idées et les sentiments ; elle a produit la vertu d'humilité dans sa substance
totale. Et puisque nul ne donne ce qu'il n'a pas, il est ai dessus de toute
controverse que la-doctrine catholique possède la force qui fdit les humbles.
Mais quelle force, et de _quel genre ? Evidemiment une force qui n'est pas
dons la nature, qui est supérieure à la nature, puisque l'orgueil détrôné par
l'humilité est naturel A l'homme, et qu'ainsi l'humilité ne lui étant pas natu-

e.

- No..20

- 1

Meu



10 MÉ LANGES' RLIGIEUX, SCIENT IFS QUES, POLITIQjES ET LITTÉRAIRES.

tlle, il a bien fallu, pour que l'homme la reçut et la pratiquât,une force qui ne se lève Pour lui, nAogleterre nous présente aus dès le premier regard, la
venait pas de sa nature" une force divine.'ar conséquent, puisque nous ne chute se.nsile de Phuilité chrétienon., Je iee dis point avec amertume
connaissons que deux genres de force,' l nature et Dieu. Donc la doctrine il est permis à la charité même de regardcr queluefois le front d lange dé-

catholique, qui est déjà prouvée une vérité d'esprit et une vérité de cSur, chu, afin de mieux connaître le signe de la véritó dans son- obscurcissement
est aussi une vérité divine.. . même ou sa disparition. Voulez-vous donc vir les efcts d'une fausse doc-

Je confirmerai ce résultat en constatant 1Pimpuissance de toutes les autres trine dans un pays? remarquez jtt de la domesticité en Anglterrc ie
doctrines pour produire dans lhomme la vertu de lhumilité. de plus sec, de plus dur, (le mîoine huin peul i -'ilSe Voir, quie le commerce

En dehors de la doctrine catholique, il n'existe -que trois doctrines: le ra- de lAnglais avec son serviteur"? La diviité du domestique n'y est plus con-
tionalisme, le protestantismO et les.cultes.on chrétiens Je pourrais ne. pas. i ; -on n'y sait. plus que.Jous-Clirist y, a - été le prOlluier domestique du
parler'des cultes non chrétiens, parce que désormais dans le monde leur tems monde. Le'mépris de lhomme a reparu avec l'altération-'de la dectrine Ca-
est achevé, et que la lutte finale n'est plus 'évidemment qu'entre la doctrine tholique, et le spectacle en est encore plus imstructif lorsque, reportant notre
catholique, le rationalisme et le protestantisme. C'est pourquoi, si le temps pensée dans les beaus souvenirs dle notre pays,nous nous rappelons ce qu'ê-
nous presse, nous n'en dirons qu'un mot.. .. taient chez hous les doîi1estiques, les hommes -de la maison, le vieillard qui

Le rationalisme est PelT'ort de l'intelligence pour s'expliquer le mystère des nous avait autrefois tenis.sur ses genoux, la nourrice qui nous avait allaités,
destinées, à elle toute seule. sans le secours, d'aucune révélation, d'aucune quelsoution et quel honneur ils trouvaient dans les vieux clatea.ux de la
tradition, d'aucune autorité. Ce mot, Messieurs, est un mot moderne. Ce loéodalité et dans toutes les saintes maisons di roy'aume très chrétien. . Ces
sont les catholiques d dix-neuvième siècle qui l'ont créé ; et c'est un mot mSurs sans doute ne'sont plus les nôtres, du moins au même dgré ; mais
de la -création la plus 'heureuse, parce que c'est un mot. plein d'équité. qui les a changées, sinon latPaiblssement de la foi, sinon l'invasion du ra-
Quand le rationalisme, c'est à dire cette abstration de toute réválation, de tionalisme et de toutcs ces doctrines qui repoussent l'homme vers l'orgueil,
toute tradition, de toute autorité, s'établit dans le monde, les catholiques se tout en parlant Cie fraternité ? La parole hummue,quelle quitlle soitne suflit pas
trouvèrent embarrassés: ils ne pouvaient pas appeler cet effort de J'intelli- pour. substituer dans l'organisation de l'homme lartère de 'humnilité a Partè-
gence du- nom de. philosophie ;. car eux-mêmes ils ont une philosopie, il re de l'orgueil. - On peut bien vouloir, iifut-cec.qtie par pudeur, imiter les
existe une philosophie chrétienne, une- philospphie catholique. .Donner au idées et les sentinents du vrai christianisme ; niais cette imitation mème,par
rationalisine le non:de.philosophie, c'était lui donner un nom qui, aux veux son impuissance, révèle dans la doctrine catholique une semence qui seule a
des catholiques, était devenu sacré, et le transporter à un genre de spécula- reçu le don. de 'ellicacitè, et avec lui, le signe inaliénable de la.divinité.
tion'tout à fait opposé à leur -doctrine et à leur méthode. Qhclques apolo- Quant aux cultes non chrétiens, je n'en dirai rien dêcilóment. Ce sont
gistes appelèrent la philosophie moderne du .nom dephi/osophisne mais des corps morts sur le champ de .bataille où l'erreur et L-. vérité se disputent
cette expression, hasardée ça et là.ne put obtenir la généralité et lI stabilité, le Inonde. Que vbulez-vous que .je parle de Jupiter, de Mercure ? La-Grè-
précisément- parcequi'elle renferme une injure. Qui dit piiilosophinge dit ce, rome, Maliomet lui-même étaient des flatteurs des passions de lhomme.
un aiour du sophisme- or, on peut étre rationaliste par éducation, par tour- Que voulez-vous que j'en dise de plus, à propos de lhumilité ? Quand la
nure d'esprit, par uri malheur quelconque ; on peut chercher .s.oi-même, victoire a enseveli par dessous le sang et les ruines ceux qut'elle a balayés,
dans son intelligence, l'explication du mystère des destinées, et n'étre pas voiulez-vous qu'au erateur vienne tini jour sur ces/ umulaq entonner un choit
nécessairement un ceur dévoué au sophisme. Le mot était donc malheu. <le friomphe et prouver que es.gens moI'ts n'avient ni la vérité ni la veritui !
reux. Les catholiques du dix-neiuvième siècle ont créé celui de rationalisme, Toute doctrine autre que la doctrine catlholiquIle flatteForgueil et les pcIchanms
qui a e:ours atujourd'Lhui dans toutes les langues de lEurope, ce qui est-le si- corrompus le l'homme par oi point ou par un autre, Zéioin aussi bien qîuî' E-
gne inévitable d'un mot bien fait. Et le not est bien fait parce qu'il expri- picore ; ets'il se rencontrait une doctrine dc..main d'hounoie qui eût toute
me sans injure ce qu'il veut dire. . .l. rchitecture le la vérité, elle prouverait.encore par son imrIpuissance, quie la

Le rationalisme n'a pas même la prétention d'inspirer l'humilité.: Il voit vérité, ne suillit pas quand il s'agit de vertis plus fortes qulle lhorne.
la plaie de l'orgueil ; je crois qu'il là voit ; il cherche clans la modestie un Votre premier trésor, jeunes gens chr'tiens, c'est donc clui de l'humilit1;
contrepoids à ce mauvais sentiment do notre nature ; imais la modestie n'est trésor qui vous a procuré la paix, trésor à qui vous devez cies frères et des
que Pimitation artistique le 'lfumilité.; clle cache 'orgueil sans le détruire ; amis cue l'orgueil ne yous aurait jamais donns. .. Cest là. dis-je, votre pre-
elle le cache; parce que lorgueil est un vice tellement ennemi de l'humilité mier et votre plus grand trésor personnel ; iais %'esttaussi votre trésor pour
qu'il est impossible à lhom'me de le montrer. Soyez le plus grand génie du Ph'ainité tout cnîtière et pour not're commune et hiière patrie. Vous 'ou-
inonde ; ayez sur ie front toute la gloire imaginable : si lorgueil apparait par trirez sur Plune et l'autre ; .vous 'èrapprendi-z à es génrations troul)ées par
dessus, vous êtes un homme haï et déshonoré. Le monde le donne la.gloi- des ambitions qui ic seront pas satisfaites ce qi'iIn homme d'état vivant a ap-
re qu'à la condition qu'on la portera sans être ébloui. et en paraissant..ncore pelé la sainte écule dui respect, et j'ajoute: La siiite école du respect dans
plus grand.qu'elle. C'est pourquoi la modesti est.un art du premier ordre, aour et de-Pamnour dans le respect. Vous leur réapprendrez le.respect
que le''atioialisme apprécie de toute necessit. Il fait méroit plus. et Pamîcîmou' de la supérioii le respect et Famiîour de l'égalité, le respcet

Je reconnais qu'il n'existe pas seulement une fausse modestie, qui n'est et l'amour de Pinfériorité. Vous èrcoîicilierez entre euè les rangs et les sorts,
qu'un v;oile pour couvrir lorgueil, mais qu'il existe aussi ilne modestie sin- non par des vainles pirases, nais par <les sentiments profois. par les acto
cère, un certain calme, une possession de soi-méme, modérée, qui fait que où le pativre recoliinitra sa grandeur, et qui, Cl le Lapprochiauît de Phluommî.'.
l'homme parvenu à un rang lionorable finit par s'en contenter. Mais ce în'est le rapprocheront aussi le Dieu. Appliquóé à cette gloricuse tàche quii n'ap-
là qu'une vertu de sage privilégié, une vertu de cabinet et 'de salon, qui ne partient qu'à vous, vous ne vous lisserez point émouvoir par les claimeur,
pénètre pas jtusqi'aux entr'ailles de l'humanité ; c'est lapaisement d'un or- qui vous accuseront île forfaire à Dieu et aux hommes; Vous leur opposerez
gueil satisfait, et qui mesure par la prudence l'inanité des vcux ultérieurs. ce même trésor de l'humilité, vous y puiserez pour vous la joie de linjure
Le rationalisme n'r&méme aucune part à ce léger sommeil de l'orgueil ; il pardonnée. Tôt oui tard le monde au'a besoin de vous ý l'expérience les
est l'uvre d'une nature tempérée, et non l'ouvre de cette doctrine qui, en doctrines qui le sOnt pas les vtres s'achèvera sous les yeux ouverts dlu genre
faisant de l'intelligence individuelle le principe et la règec exclusifs cde la vé- luînain. Vous n'avez besoin (lime d'attendrc; et la -patience est aussi un fruit
rité, est la créatrice d'un orgueil particulier, le plus fort de tous. Le vuilaire de 'huniilitó ! Fils Utiques de cette vertu, sacrés patriotes du temps parce
das hommes-n'aspire qu'à. la primauté de naissance, de fortune, de génie, de que vous l'tes de l'ternité; iontez aum Cuapitole. et là, tenant en main le
gloire, de puissance ; le rationaliste, capable de dédaigner tout cela, place sceptre île roseau,l front couronné d'épines,les épaules chargées.de la pour-
son trône plus haut enîcoreet verra sans étonnement le jour où, par une con- pr- sanglârte, dlerrmeuîrez debout deva nit l'outrage, 'et attendez on paix P'ave-
clusion logique, il s'estimera Dieu.ou l'absolu. . . iv qui vots cie -l qui vous trouvera, ion pas .un avenir <le repos, mais

Le Protestantisme est lPèffort de l'intelligence pour se mettre en possession un avenir où 's'accroîtra le nombre de ceux qui croiront,-quii. aimeront dt'souif-
de la révélation sans le secours d'ancune autorité. Par où vous voyez tout 'riront avec vous. car tant que le royaume deDieu; sera le royaimne île Phum-
d'abord que . le protesta ntisme n'est autre chose qu'un rationalismne mi- milité, là gloire n'y sera pas sans Phumiliation, la. victoire sans la défaite, la
tigé; Le rationalisme se pose comme indépendance de hi pensée, comme joie sa~ns la douleur ; vous êtes semblables à 'OcéanLl dont l'ambition légiti-
voulait tirer de lii la vérité ; le protestantisme, eut acceptant la révélation, me est d'agrandir ses ivages, muais qui sait aussi qu'en les agrandissant il
veut cependant entrer cri commerce avec la par'ile.clivine par Peffort indivi- agrandit ýses-tempêtes.
duel le l'âme. Il ne veut pas de Phomme entre lui et Dieuparce qIe Phom- - -oî «' y el=--
me abaisse l'homme; orgueil religieux qui ruine in société spirituelle, nomme LETTRE DU COMTE DE MONTALEMBE'RT.
lorgueil-ordinaire ruine la société humaine. , Aussi les.hommes et les ceu- surre T FIN.
Vres d'humilité, si fréquents.dans l'Eglise catholique, n'ont-ils jamais apparu 'Une cliose est certaine ; c'est (lu ni les individus, ni les églisés rie péi-dans le protest-ntisne, et, de plus, le caractère chrétien, sous ce rapport, a vent 'ire en mme temps cahoiques et proqestants ; '1 faut qu'ils choiisent
visiblement été altéré chez les- peuples protestants. Si vous vous êtes ap- 'un oul Paure. En politique et en liutérniture on peiut conseiler des irnîîsac-
proclués quelqiuefrois dUInne population formée par' cette dortrine, vous aurez tionpet c'est souvenl la seule chose possiblc ; mais lorsqu'il s'agit de la reli-
discerné facilement, ai langage et à la physionomie, Iue vous qîuittiezla gion, des vérités éiernelb,. il ne .piut pas ln proposer. En dépit dii Dr.
frontière de Ihtunilité pour entrer dans une nuance de'orgeil. Riei n'est Jif, il n'y aura jamais dI MIfLIEU entre la vérité et l'erreumr,ertre l'utoriiépus célèbre, par exemple, que la morgue héréditaire dle la capitale diu cal- et la rélumlion, pas plus qu'il n'y en) a entre h Ciel et- PEnfer. (1)

L'A ngleterre, ce pays pour lequel nous devons tous prier, par'ce qne, bien (1) il fautbien entendre M. Moatalem bert, ilparle ici l'unî muilieu qi clutlerait l'un
1pfil soit éloigné depuis trois siècles de la tvéritè catholique, et qu'il ait versé etli'a"tre exrêwme, et c'est dans ce sens qu'il n'y alis de mliL-u untre lu Ciel et t'Enrer,
le-sang. de beaucoup de nos frères, cependant le crépuscule d'un jour plus pur "" I u i 'ndmet le purgatoire, iiru de puiication qui i un rapportimmediat

- ciux~ccsirtavic te cici.
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i ors Crannter, était .dans l'erreur; ils ne peuvent

pais aoMl. * lalustee pour eux, l'assassin qui ôte la vie et la victime

à laquelle on 'areache. Ci lArcheveqe Plumkett-tait.un martyr, l'Arche-

vêque Laud ne l'était pas., Si on doit admirerl'église de France poir -

tre roidie contre le sclismrei face.du rmartyre et de. l'exil, on doit porr-

suivre de blâme léglise d A gleterre pour s'êt.re laissée enchainer auEsclis

me. C'est agir comme P'urche 'toi croit se tirer des mains du chasseursi

rîtle ne laperçoit pas, que 1' dire. que PtEglise d'Angleterre est un menbre

saint mis moins disingui le l'église qpe la communion de Rume. Si

celle-ci, en maintenant que lors' de son sein il n'y a pias de salut n'est pan
infaillible pour la vérité, ell l'est pour l'irrr. E t loin d'étre ttne, bran -

ece distinguée'de 'arl*re de lérité elle est fondén sur l'imposture ou l'erreur;
et tic peu être la vraie., égli. ni dans l'on ni dansl'autre cas ; d'un aútre

côté, si. l'église anglicane nest pas laseule raie église d.e Punivere, on n'y
trouve plus qiue la révolte et'apostaie.

Il n'y a qu'une seule voie critaine de passer de l'i rieur à la seule vérité cer-

aine, c'est celle que Saint-iéni' indiqua au jer Roi chrétien de.France.

Eu le baptisant, il luii dit: Courbe la tête, fier Sicanrbre, brûle ce que tu as

adoré et adore ce que i.r asrulé.
Il. est vrai qu'à des .rebeles ,réconciliés et rentrés en grace, il peut être

-accordé certains-priviléges proportionnés à la faibleFse d'ne église déélte;
'église anglicane peut demtinder ce qu'en 1595 a été accordé aux grece u-
nis de P&îleIgie, l'exception bon teuse d'on i lergé marié et l'usage de la ian-
gue du pays dansla liturgie ; ces concession- ne sont pas incompatiblesavec
les règles essentiele-s de la (oi en matière d'autorité, mais cela établirait une

pénible différence entre léglise d'Angleterre réunie et celle des siècles de
St. Dunstan et de Sainit-Anselmîe.

Je ne suis ii rhéologien'ni ministre le l'égnise,je nesuis qu'un soldat fidèle,
iais indigne. Miais je puis assurèr sans.crainte que parmi les millions qui ap-

partiennentr comume trioi à 'iýglise Romaine,il n'y a pas un seul qui,amenlé par
nécessité ou devoir à conidérer atentivemtent ce qui se passe en Angleter-

re, arriveraient à une cottduItion différente à la mienne. En voyant la pro-
fonde ignorance qui règne muême parmi les Anglais les mieux instruits, (con-.
mie M. Fabers) sur les sentinents et les devoirs du clergé hors de PAngle--
terre ; en voyant aussijes préjugés atroces qtui animant la nouvelle école
contre les Catholinites Anglais et Irlandais, probablement d'après le vieux'
proverbe païe odisse quem /eseris, j'ai osé croire que ce ne serait pas a.bso-
!umietit inu!ilI' pour vous de connaître l'opinion d'un catholique dlu conte-

rient, qui porle plus d'intérét que piersonne ni bien-être de l'Angleterre, et
merl toute son utatention à coursidérer l'agitation qui y régne: Fas est et ab hos-
te docerî.

Je vous supplie maintenant dle ne pas attribuer à la chaleur ou la dureté
do mon langage, aucuine intention de manquer att respect que je vous dois.'
Non, certes, j'ai de vous une opinion trop liaut pour ie pai 6tre pvraitdt-
que vous comprendrez parfailement les motifs qui ont dicté mes paroles, et
j'espère que rous y verrez, au contraire, une rarque du profond respec
que je porte à la qualité de votre esprit et du caractère particulier qui vous
distingue ; je vous ai écrit comme à un homme qui connaît la valeur de la
vérité et aussi la prix d'une âme, je n'aurais pas certainement agi ainsi en-
vers la plupart des memlres'de votre schirmie: Qpoiqu'nstruit par ma cons-
cidnce et par l'autorité de regarder l'église d'Angleterre comme une des plus
horribles personnifications tIti péché et le 'orgtueil qui aient jamais parti dans
le monde, j'ai porté-de Pqflection et de 'estime à plu>ieirs de'res enfans;
je ressens une synpathie sensible pour ceux de ces ministres qui savent ap-
précier su dégradation actuelle. Mais en même temps j'éprouve une te'rreur
bien légitim*e pour le sort de leurs âmes lorsqtue je les vois,après nvoir déblay é
les décombres que leurs aïeux avaient entasser juequ'au toit (le leur église,
fermerles yetx à la lumière dont les rayons viennent à leurs yeux des temps
pissés'et de l'&poque actuelle. Ils ont perdu cette ignorance invincible,qui
est la seule raison qui jutifie aux yeux dle l'église de ne loi point appartenir!
C'est cette 'circonstance vivement considérée qui m'a inspirée ta pensée le
'vous écrire ces lignies. C'est dans cette intention que je trouve mon excuse
si j'ai blessé votre sensibilité. Et en vérité, je désire l'avoir fit. La vé-
rité est une arme faite pour blesser et détruire tout ce qui n'est pas elle-niè-
me. - Non venipacrem 7nillere sedgladivm. Convaincu comme je le suis
que vous n'appartenez pas à une branche distinguée de l'église, à 'une des-
quelles vous dites que j'appartiens moi-mème, con'vninen/disje, que vous é.
tes dans Perreur et que l'erreur volontaire est un crime, 'est l'amodr pour
votre fume destinée à Plimniorialité que m'a tait parler. Si je l'ai fait avec
tanit de chaleur, c'est la chaleur de la charité. N'y a-t-il pas plus -de cia-
'rité à retirer en arriére trn homme qui est sur la pente de sa perdition, qu'à
Puoser de précaution et le civilité lorsqu'il est aui'hord du pricipice.

Cette lettre ne ileinde pas de réponse. Nors ne sormmes pas engagés
ensemble dans une controverse. Noussommes placés sur un terrhin inégal,
et nous n'aurions pas les rmêmes changes de- succès. Votre conver'sion
ainsi que celle de tous les hértiques est et doit être l'objet de mes désirs;
mais je n'y ni aucun titre.' Ma conversion- le môme ne peut 'être pour vous l
ni Pobjet d'in désir, ni la matière d'un devoir-- Vous 'ne pouvez pas me
considérer comme j'ai droit île le fiire pouir vous, cotistuité dans un état de
rébellion. _Que deviendrais-je si je devais Atre-convnincu île la vérité et des
droits de l'église d'Angleterre? Té devrais aussitôt commencer par metre en
doute la vérité et les droits de l'église de France, dont les actes et la doc-
erine lui sont absolunient opposés; car ce qui dans un côté de la Manche

est vraie et.jusa ne peut sûrement pas être tout le contraire de l'autre' eéé.
Et cependant,s.uivanit les principes établies par M. 'Paber et le .Criiigue ./Jü-
glais,en me supposant convaincu del'erreur et.de l'a prévarication de nos pro-
pres égli.es, je dois attendre qu'elle,le reconnaisse elle-meme avant' d'avoir
le droit de me tourner vers la vérité, et de sauver mon âme. . quel .état
lamentable et à peine convenable serait alors le mtenie' -

Notre position est,-par conséquent, bien différente. La.,foi que je profes-
se, l'autorité à laquelle jobei,je St. Sacrifice de la Messe auquel j'assiste,
les prières mêmes.que je récite tous les jours peuvent vous convenir, à moi
aussi, au bouvier aussi bien qu'au sauvage que l'on baptise peut-etre dansce
rnoment.dans l'Océanie.Votre foi,voire hi érarchie,votre liturgic,ne peut conve-
nuir qu'à ceux qui sont nés en Angleterre et y ont passé leur vie. C'est là mon
dernier argument,car il sqffirait seul pour faire.voirqui et lequel de nous deux
est catholique. Conforrernent à notre doctrine yous ne devez p.as souhai-
ter que je devienne ce que vous êtes. Et moi je puis et même assurément
je dois désirer que-vous soyez ce que je suis, je puis vous adresser, les pa:-
roles de Saint Paul à A gripppa: " Opfo- apud Deum et in modico et in ma-
gno.te, hodié teri taletm qualis et ego sum, exceplis vnculi lis ; ou plu-
tôt dans la paraphrase magnifique le Bossuet sur ce tp'te aen parlanrt, je
crois, à un personnage de votre communion,proesertlrn vinculis /us,c ce lix
en de foi, d'obéissance et d'unité avec le passé, le présen? e le fiiuse.n

En finissant permettez-moi de vous prier d'accepter.I'éérit ci-inelus, qui
vous fera connaitre la marche du. torrent de la grâce parmi les Romanistes,
el quels fruits porte le culte rendu d'une vierge. (Mariolatry.) C'est uue
bonne chose d'écrire des ouvres comme M. Nevman sur les miracles du
4e siècle, mais il est encore de, préférence de reconnaître et d'être les objets
de ceux du 1 9ème. . Certainement jamais les miracles ne furept .plus'ne-
cessaires que dans cé siècle de lumiére, et je puis dire q'fls n'ontjamai;
été plus abondants : car peul-il y avoir un plus, grand miracle au monde
que des conversions soudaines et mysterieuses dans un secl'e comme celui
ou nois sommes.?

Poisze ceite.divine .Reine, qui a été si longtemps l'objet des railleries.et
des blasphémes des oracles et des voyageurs anglais, et qui parait enfin ins-
pirer à vos compatriotes un certain degré de vénération. Puisse-t elle.eh'
vertu de son Omnipotentia supplex, vqus éclairer, vous bénir et vous conso;
ler ! Telle sera à jamais la prière de votre obéissant serviteur et ami sincère.

-E coM>ITE DE ,IONTALEMBERT.

RAPPORT ANNUEL
Dt Surintendant de l'Education pour le Bas-Canada, sur l'état actuel des

Ecoles dans cette partie de la Province, et de l'.Education'èn général.
A Son Excellence Sir Charles -Theophil us Metcalfe, Gouver~neur-Général

de la Province-tUnie du Canada, G. C. 13. etc. etc. etc.
Qu'il plaise à Votre Exdllence,

La loi des écoles faisant au-Surintendant un devoir de soumettre, chaque
année, at Gottverneur-Général de la province, .un rapport sur létat actuel
des éco!es publiques, accompagné de plans pour l'amélioration des écoles,
et de telles observations concernant l'éducation en.généal quil jugera utiles
et convenables,'.' j'ai Phonneur de soumettre à Votre Exccellence.le rappo rt
suivant, mie flattant qu'il pourra contribuer à faire adopter ce qu'il y a de
mieux à faire pour le bien de l'éducation primaire dans le Bas-Canada.
·· Dans les mois d'avril et de juillet derniers, j'eus lhonneur de présenter. à
Votre Excellence des rapports statistiques montrant le nombre d'écoles en
opération dans.le Bas-Canada, que j'avais jugées avoir des titres à une. part
de l'octroi dugottvernement pour 1S43, et en faveur desquelles je prierais
Votre Excellence d'émaner votre w'arrant pour ,kne somme de £17,131 1.

. J'ri reçu depuis :ètte époque, un nonibre de rapp'brtsd'écoles, en fa-
veur desquelles je' n'ai pas soumis de demandes à Votre Excellence, parce
que-les commissaires de ces écoles ne s'étant pas conformée.à la l'oi, en fai-
sant rapport dans le tems voulu, avaient perdu leurs titres à toucher leur
part de l'octroi, et que d'ailleurs, sur ma représentation à Votre Excellence
que ces rapports tardifs doninaient un surcroit (le travail à ce bureau, et com-
pliquaient beaucoup les comptes publics, il avait plu à Votre Excellence en
conseil., le 29 juillet dernier, d'ordonner qtte de nouveaux rapports. d'école,
pour IS43, ~ne seraiént pla's pris en considérdtion.

.lia été fait rapport ,cette arnnée, à ce breu, j'our IS43, de plus de'1389
écoles dont 23 seulem'èt sont des écoles indépendantes, et* 13 des écoles
dissiderùtes. Votre Excellence verra sans doute-avec plaisir quei malgré les ,
différences de'religion e'n ce« pays, ori se soit si peu prévalu de la. clause de
la loi d 18I qui permet l'établissement d'écoles dissidentes, lorsqu'une
secte religieuse quelconque, formant une minorité dans une paroisse ou
townsh ipi, se trotve lesée 'de quelque naniére, on croit avoir à craindre'de
['esprit de prdsélytisrme, des personnes qui ont la direction des écoles.
Comme Pétablisement d'écoles dissidentes ne peut que retarder les progrès
le l'éducation, parce qu'elles ont l'effet de diminuer les moyens de subvèn-
tion, -en les divisant, j'ai tâché, autant que j'en ai eu l'occasion, de porter

es commissaires d'école et'les instituteuis, dans les localités où il y a des
lifférences reigieu-es, à se garder de tout esprit de prosélytisme, et à's'abs-
enl meme'de l'enseignemenr'religieux pendant les heures d'école. Ces
suggcestionsl ont été généralement goûtées, même par la plupart des mem-
bres du clergé des diverses dnotninations religietses, et les écoles dans les-

quelles on les a suivies, ont été conduites, je crois, de manière à satisfaire
es babitans des diverses croyances,
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Yotre Excellence n'apprendra pas sans doute, avec indifférence, qu'un li-
braire de cette-ville,'se proposant de 'publier les nombreux ouvrages élémen-
taires'qui sont-à l'dsage des écoles mixtes en Irlande, et les ayant au, préa-
lable soumis à l'approbation des supérieurs ecclésiastiques et de ce bureau,
il ciobtenu cette approbation.

La loi de lS41 ne reconnait pas d'écoles indépendantes, cette loi, ce-
pendant, par faute de coopération de la part des cbnseils municipaux, étant
demeurée d'abord 'sans effet à peu près, le Gouv.ernement «Exécutif trouva
à propos, pour ennourager l'éducation, de donner une part de l'octroi de
1842, tant aux écoles qui avaient négligé (le se mettre sous le c6 ntrôlé des
commissaires, qu'à celles qui s'étaient conformées à cette partie de la loi.
La législature, dans sa dernière session, a pleinement approuvé la conduite
de l'exécutif"bur ce point, et a même permis d'user de la rhème indulgence
pour 1S43.

Cependant, les conseils municipaux n'ayant pas, en plusieurs lieux, di-
visé les paroisses et townships en arrondissemens d'école, et cette division
devenant.né cessaire, j'ai conseillé aux commissaires d'école de le faire pour
eux; ils ont généralément suivi cet avis, et ils ont dit plus haut, que 23 é-
coles indé0iendantes, pendant.que, près de la moitié des écoles dont il fut
fait rapport, pour; 1S42, étaient des écoles indépendantes. -Il est à espérer
que la Léglature, en passant une nouvelle loi d'éducation, voudra bien lé-
galiser cetée division, filte par les commissaires des paroisses ou townships
en arrondissemens d'école. -

Environ 40,O0 enfans ont fréquenté les écoles dont il a été fait-rapport à
ce bureau pour 1S43, et les sacrifices faits liar les parens des enfans ont ais-
si été bien plus grands pour cette année, tellement que les sommes payées
par les parens, des amis de l'éducation et des fabriques, tant pour subven-
tionner les maîtres que pour le soutien les écoles en général, ont..dépassé

'de beaucoup £30,000, somme annuelle destinée pour le soutien des écoles :
le nombre des écoles sous le contrôle des commissaires s'est beaucoup accru
depuis le commencement (le l'année actuelle, et je' suppose que les enfans
fréquentant ces nouvelles écoles ne doivent pas être beaucoup au-dessous de
6000. Com:ne le dernier recensement fait foi que 57,634 enfans fréquen-
tent tant nos Collégee, nos Séminaires, lecAcadémies, les écoles des Frè-
res de la Doctrine Chrétienne, les éoles de l'Institution Royale, que toutes
autres écoles, tant'de filles que de garçons, il n'y aurait qle 11,634 en-
fans qui fréquenteraient des institutions dont il n'aurait pas été fait rapport a
ce bureau.

Ces heureux progrès, malgré les défectuo ités de la loi de 1S41, et mal-
gré surtout le manque d'action des corps qui étaient particulièrement appelés
à les établir, et à pourvoir à léur soutien montrant que la masse du peuple
désire maintenant l'éducation ; aussi est-il constant qu'à aucune époque les
écoles n'ont été aussi nombreuses en ce pays, ni aussi frérquentées, ni gé-
néralement aussi bien tenues qu'elles -le sont aujourd'hui.

Une loi.iassée dans la dernière session de la législature provinciale, DP-
proprie, pour aider à la bâtisse Le maisons d'école, la balance de l'octroi
qui n'a pas'été distribuée en faveur des écoles tenues.en 1842 et en -1843.
Cette balance, quj s'e monte pour le Bas Canada à £33,232 6 9.ý; sera
un puissant secours, surtout dans les localités pauvres. Un grand nombre
de demandes ont.déjà été faites à ce bureau, de la part de. commissaires
d'école, qui désirè'nt faire partager cette somme à leurs paroisses ou town-
ships.

La manière de distribuer cet argent entre les différentes localitérz, étant
laissée par la loi à la disposition de Votre Excellence en conseil,j'eus l'hon-
neur de.présenter à Votre Excellence, le 19 décembre dernier, un mémoire
dans lequel je suggérais que cet argent fût distribué d'après la population
respective de chaque paroisse ou township, de manire toutefois qu'aucune
localité n'eût une somme-plus haute que celle qui était demeurée à son cré-
dit, qu'une somme moindre de £25, ni dépassant £50 ne fut accordée
pour aider à bâtir une maison d'école, et cela, dans tous les cas, lorsque les
habitans auraient fourni une somme égale ; et il plut à «Voire Excellence en
conseil d'approuver mes suggestions à cet égard.

Dans 'une circulaire en datle du mois de niai dernier, j'ai instruit le public
du contenu de ce mémoire, et cet avis a mis les habitan des diverses loca-
lités à méme de connaître par avance, du moins'. approximativement, 'les
sommes auxquellesils pourraient prétendre, et do se conduire en censé-
quence d-iris leurs entreprises pour bâtisse de maisons d'école. Pour faire
le partage le ces £33,232 6 9, entre-les différentes localités, j'ai pris
pour bâse le recensement qu'on vient dle faire de cette partie le la provin-
ce. MIes calculs à ce Éujet ne sont pas encore terminés, vû que je n'ai pi
me procurer que dernièrement une copie du recensement qui vient d'étre
fait le cètte partie de la province ; mais ils sont maintenant avancés, et je
nie flatte de pouvoir les terminer snus pen, et~de fuire connaître par circu'-

-laire, aux ha-bians de chaque paroisse ou town'shîip, la part à laquelle ils oni
respectivement tiruir, d'après leur population.

Quelque heureux qu'aient été les rèsultats tbtenus l'année dernière, sous
Popération de la loi actuelle, il s'en faut pourtant do beaucoup que. les éco-
l1s publiques soient sur un pied aussi . florissant qu'elles devraient et pour-
raient Péte. Le recensement- récent montre qu'il y'n, en ce pays, pas
moins de 185,574 enfans en âge d'aller aux écoles. Comme, d'après le
dernier recensement, il n'y a que 57,634 enfans qui fréquentent les diver-
aes inaisons d'édûcation dins cette partie'de la piovirce, Votre Excellence

aura la douleur de voir que 127,940 enfamns cro u - .. en
comuplète ignorance.

Ces quelques chiffres s'uffiraient pour dèmclnter, si la Législature el la
pays-n'en étaient déjà convaincus, que la loi cti'elle esi iisuffisante sous
bien des-rapports. On ie peut so dissimuIler q4, sous l'ordre de choses
actuel, les écoles ne soient, dans beaucoup di lualités, à.l% charge pres-
qu'exclusive de quelques amis de l'éducationî4 La partie ignorante dn peu-
pie est peu en état d'apprécier, les avantages. di linstruction, et ne penserait
guère à envoyer ses enfans à'l'école, n.ine lcisqu'on promettrait de les lui
instruire gratis.',- Ce sont les boiteux, les borgps'ôt les aveîgles de l'évan-
gila qu'il faut forcer d'aller s'asseoir au banqu4, au banquet de la science.

J'ai, conseillé les tùxes pour l'objet de Péd ation, dans tin rappor',qulo
j'eus l'honneur de soumettre à Son ExcellencýSir Charles Bagot, en. 1842.
Plus de deux années se sont écoulées depuiset ces deux années et plus
n'ont fait que ma convaincre plus fortement eicore qu'un système, d'éduca-
tion.ne petit opérer, d'une manière tout-à-caiisalisfaisante, en ce pays,sans
des moyens c)ërcitifs. Je ne suis pas seul à ?IItager cette conviction ; un
projet de loi imposarit des taxes a subi sa secoide lecture en Chambre dans
la dernière session presque sans opposition; 'la presse s'est généralement
déclarée pour cette mesure ; le peuple a ou depiis occasion de faire'enten-
dre sa voix dans plusieurs assemblées publique et surtout aux hustings, et
il a approuvé hautement, ou du moins il n'a p:u désapprouvé, la conduite
de ses mandataires à cet égard. Je crois mène pouvoir dire qu'une loi
imposant des taxes, pour l'objet de 'édîucation) est instamment demandée
par le paye.

Un grand nombre d'amis de l'éducation regrettèrent vivement qu'un inci-
dent survenu pendant la dernière session, eût empêché le projet de loi pré-
senté par l'honorable M. Morin de devenir loi, parce qu'ils craignaient que
des intriguans voulant se créer une popularité, en réveillant chez le peuple
dle vieux préjugés contre tout ce qui resseiml>le à l'impôt, te réussiýsent à'
faire tomber cette mesure. 1l n'en a rien été, et) s'il y a ei des entreprises
de cette nature, elles ont été sans effets. Pour niai, je crois maintenant
qu'on doit se réjouir plutôt que s'afiliger de ce retard, parce qu'il a donné au
législateur le temps de mûir davantage ce projet, et au peuple Poccasiua
de se préparer à recevoir une loi, dont les bases sont d'une "nature si nou-
velle pour lui.

Appelé par ma charge, à veiller à la direction des écoles, je suis particu-
lièremetnt à portée de juger des lions ou des mauvais e.ffets d'une loi d'édu-
catinn. J'ai signalé déjà les vices de la loi le la 4e et 5e Vic., qui nou.'
régit aujourd'hui, et je suis flatté de voir que la lci ci contemplamion reimé-
die -à la plupart de ces défauts. Cependant, ce projet lui-nimme me parait
susceptible de recevoir quelques aniendle-mens, ai-moyen desquels on pour-
rait, sans contredit,' en faire la reilleuro loi d'éducation dont ait encore été
doté le pnys. Ce rapport sur l'état des écoles de Cette partie-de ta province
et de l'éducation en général, que la loi ni'ordionne die faire annuellenent à
Votre Excellence, ne peut sans doute erre rempli d'une manière plus utîn
qn'en signalant ces quelques taches dans ce grand tablitai. Si j'entreprends
cette tâche avec défiance dans mes forces, n'étant pas homne de loi, j'ai
la confiance pourtant que j'expérience, que je (lois à la place qutre j'occupe,
doit donner quelque poids à mes paroles. Je ne ferai que signaler succiii-
ment les défrutits qui me paraissent les plus saillans, et les anendenens que
je désirerais voir apporter à ce projet de loi.

1 !. Trésorier et Greffier de Comté. Je suis intimement persundé que
l'existence le cet nfficier nuira essentiellement aum bon fonciionnement de la
loi, si môme il ne l'empéche pas totalement. Plusieurs personnes qui ont
pris une part des plus actives dans la direction des écoles sous la loi actu-
elle, et qui s'intéressent particulièrement au succès de l'éducation, m'ont
témoigné les mêmes craintes. Je puis dire davantage ; c'est que si por-
.donnance les municipalités et la Io. d'éducation passée en ISU.-I, sont res-
tées à peu près une lettre morte, ce malheur est tiû presqut'exclusivemi-ent
l'existence d'un semblabte officier, par chaque District Municipal. - Il répu
gnera toujours att peuple dtîne paroisse out d'un township d'aller porter le
produit des taxes à une distance qtielquefois assez - considérable, pour là le
déposer entre les mains d'tn homme qu'il connaît à peine, et sur lequel il
n'a pas tic contrôle. Ceux qui connaissent nos campagnes savent que le.
système municipal y existe déjà à peu près, sous un autre nom, depuis un
temps immémorial. Le peuple y est habitué à faire ses afTaires comme en
famille, et il ne s'agirait guère que de continuer-cet ordre de choses si natî-

-rel. Je voudrais donc, dans l'intérêt de l'éducation, que chaque paroisse
ou township, ou chaque union de paroisses ou townships formt une Muni-
cipalité distincte ; que seulement pour des objets d'uin iitérét généùral, Com--
me pour l'ouverture d'une route oit d'un cours d'eau, qu'on se proposerait
île faire à travers le uomté ou partie dut cumié, les conseils de piroissrs oit
des townships intéresséès pussent se réunir ci coivention npour délibérer et a-
gir en commun. Dans mon humble npinion, si quelqu'autre plan était plus
propre que celui-ci à promouvoir le bienfait dle léduration, ce -sc'rait celui
qui affranchirait taui.à-fuit leo écoles du joug les Ntinicipalitès. Je Euin
certain qu'une loi d'éducation pourra fonctionner seule ; mais je ne le suis
Pas également, qu'en la liant à une loi municipale, Pune t'empêchiera pas
l'action de l'autre. J'ai déjà fait cette riggestioni dans un Rapport que j'eu::
Plionneur de faire ù Sir Charles Bagot, en ISl2.
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DISCOURS DE L'I-ION. M. E. CARRON,
SURt LA QUEsTIoN DU DIVORCE.

Suite.
Mliàis en suppo-sant que nous eu-sions les pouvoirs judiciaires et législatifs

sutlisants pour prononcer la dissolution du.lien du mariage quant aux parties
doniciliées dans la province, la question que j'ai à. examiner maintenant est
tic savoir si lo capitaine Barris dont il s'agit dans le mdmeni,est en poasition de
réclaner de uos l'exercice de ce droit, et si le Bill que nous passerions en
sa faveur lui prouaîrernit l'avattage qu'il en attend. Mot humble opinion
sur ce sujet, est que les deux parties que doit affecter la loi proposée, n'ayant
jamais eu dans ce pays de dotmicile-légal et permanent, mais le séjourqu'elles
y ont fait, ne putvant être légalement regardé que conme une résidence

passagère et temporaire, et cette résidence ayant pour l'une et pour l'autre
cessé depîtis longtemps, cette Chambre n'a aucune jurisdiction à leur égard,
et le Bill que nous passerions serait nul et sans-effet, et-ne pourrait valable-
ment dissoudre le mariage existant ni permettre aux parties d'en contracter
un autre.

l'our établir cette propositinu iLdesvient nécessaire de^référer aux faits éta-
blis par l'enquête. -Vers l'année 1829, le capitaine Walker vintau Canada
avec le 13e. régiment auquel il appartenait, accompagné de sà famille dont -

Madame H-arris faisait partie; Sa résidence ordinaire a été Montréal, où il
demeurait en l'unnée 1S42 ; en cette année le capitaine Harris, qui lui aussi
était au pays depuis quelques années, et résidant à Québec avec le 24e. ré-
giment, dont il faisait partie, épousa à Montréal Mlle. Valker, avec laquelle
il retourna à Québec. Le printemps suivant, son régiment ayant été appelé
à Montréal, il s'y rendit avec sa jeune épouse, et tous deux ont vécu dans
cette dernière ville, sauf quîelqÙes absences temporaires ýde pet de durée,
jusqu'au mois de mai 1S40. C'est à cette époque que Mme. Harris a quitté
s.,n mari poursuivre le nommé Davibb,-aux Etats-Unis, où elle a depuis
vécu sans.jamais revenir au Canada. Dès avant ce temps le capitaine Wal-
ker était repassé en Angleterre, et quant au capitaine, c'est en juin IS4.1,
qu';d.a-quitté la province avec son régiment pour retourner en Angleterre out
en irlande. où il ré-ide actuellement. Et lti non plus n'est pas revenu dans
le pays depiis qu'il l'a laissé. D'après cet exposé, je suis fondé à
dire que le capitaine Harris n'a jamais eu en Canada de domicile légal pro-
premlent dit ; qu'à la vérité il y a fiait une résidence continue de plusieurs
années et que cette résidence sous plusieurs rapports équivaut au- domicile,
mais que sous d'autres ell e c diffère beaucoup. Pour être domicilié dans un
lieu, il faut y être établi avec intention d'y demeurer. -Le domicile légal qui
ne peut s'acquérir que par le fait de In résidence et l'intention, pett se rete-
nir et se conserver par l'intention seulement. Ainsi celui qui a domicile ac-
quis dans un lieu, peut'le quitter et en être absent même pendant des années
.nîiéres snns que pour cela il perde ce dor'nicile qu'il a quitté, pourvu qu'en

jl quittant, il eût eu l'intention d'y revenir. L'amiaisadeiir, par exemple,
ou toute autre officier public envoyé en pays êtrarge'r pour y remplir des.
fonctions temporaires, conserve sots domicile dans le pays dont il s'est absen-
té, paree qu'il ne l'a laissé qu'avec l'intention d'y revenir. Au contraire quel-
que longue que soit la résidence d'uni individu dans un endroit, il n'y acquiert
pis domicile, à moins que lorsqu'il y est venu, il n'ait eu liintention le s'y
fixer d'une maniére permanente ; l'ambassaditr oit antre officier public
dont j'ai parlé peuvent demeurer plusieurs années en pays étranger sans y
acquérir de domicile, parce que leur résidence n'y a été que temporaire et
passagère,et qu'ils n'ont jamais Cu l'intention de s'y fixer d'une manière per-
manente.Si j'insiste ainsi sur la distinction!qu'ilfaut faire entre le domicile lé-
gal et la simîple résidence, ce n'est'pas conmelil a été avancée,que je préten-
de que leIcapt. Harris,pendant tout le temps'qu'il a vécu parmi nous,n'a pas,
comme sujet anglais, eu Irait à toute la protection et à tous les avantages ue
fournissent nos lois aux habitants du pay. Je n'ai jamais prétendu que le
défaut dle domicile pût, en aucune manière, affecter la validité du niiariage
qu'il avait contracté ici,ni par.suile, la légitimité des enfants nés-de ce nia. 1
ringe, je n'ai rien dit _qui puisse se prêter à une pareille interprétation ; mais
j'ai câché d'établir la distinction qui existe entre le domicile et ]a résidence
pour arriver à cetto conclusion,qte si le capitaine H 1-tarris avait été vérita-
tilement domicilié a.u Cannda, lorsqul Ja quitté, le simple fait d'en être
sorti pour suivre son régiment ci Angleterre ou ailleurs, pour y remplir les
devoirs de sa profession, ne lui nurait pas fait perdre ce domicile, à moins
qu'il n'eût positivement déclaré, ou q'ill partt autrement.; qu'il y renançait
pour toujours ; Sans cela malgré son absence, il aurait continué à jouir ici
des avaninges que donne le domîcicile et serait demeuré sujet à la -jirisdic-
tion de nos tribrunaux ; tandis que n'ayant jamais eu lans~ce pays de domi-
cile piopremnent dit, dès l'instant qu'il l'a et quitté, le même qu'il a cessé
d'être tenu à l'obéissance de noq lois; il a aussi. perdu à la protection de ces
!ois totis les droits que confèrent le Iomicile et la résidence ;- ne vivant plus r
au pays et n'y ayant jamais élé domicilié, il est devenu soustrait à la jutris- r
diction des tribunaux de la province, dle même que Mine. Hlarris, son épouse, 1
qui jusqu'à ce que la séparation ait été dûment prononcée ne put en lio être r
regardée comme avant d'autre domicile hue celui.de son mari.

Si je sin.s correct dans ce queje viens île dire,cette Chambre n'a jurisdic- n
riait sur les parties en question, ni à raison de leur résidence passée, ni h rvi- dl
son de leur rê,idencc actuelle. puisqu'ils ne résident plus, depuis pi-ès de t
quatre ans, et que ni 'une ni Pautre n'y est ravenue dans lit province depuis dl
ce temps ; cette jurisdiction donc, si.nous l'avons, ne peit nous venir, ainsi ri
qu~ l'a dorné à entendre l'honorable merîbre qui conduit la mesure, que de i
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la circonstance que le mariage a été con-tracté dans le laysque les enfans y
sont nés, et que le délit sur lequel est fondée, la procédure, y a été commis,
et "enfin parce que c'est-d'ici que Mme. -larris s'est enfuie avec son complice.

Pour montrer que ces- différents faits nous donnent la jurisdiction qu'on
veut nous attribuer, il aurait fallu que mi l~onorable ami, nous eut fourni
des autorités pour établir que pour obtenir le -divorce, dans les endroits où
il est-admis, il est nécessaire de s'adrëeser aux tribunaux du pays où a été
fait le contrat ou célébré le marige; 'ou bien de celui ou a été commis le
délit; si de telles autorités existaieit, il lui aùrait été facile tant à lui-mê-
me que a ses amis de- la p ofession, qui s'intéressent à cette' affaire, de les
produire ; il ne l'a pas fait poùr-a raison qu'il n'en n'existe pas, et que la
loi tant anglaise~que française est-cdntraire à cette d'oct-ine.- Pour.appuyer
cet avancé de ma part, je réféirerai de nouVeau à l'auteur-que j'ai déjà cité.
(1er. Vol. Burge'sfareigris et Colonial Law, page.6S0) où. l'on irouve le
paragraphe suivant (ici l'orateur a lu le passage dont suit la traduction) le il
" est reconnu quela loi que l'on doit suivre -su-r la-dissôlubilité du -mariage
" n'est pas lex loci contracts, ni celle du pays da.ns lequel la partie-n'a fait
" qu'une résidence temporaire, mais c'esi la loi de 'on donuicile actuelle."

Et plus haut il est égalemen dit qu'en pareil. Cas, ce n'est pas non plus.
Lex loci delicti, qui doit être consultée.

Cette doctrine se trouve égaleament'énoncée dans un autre ouvrage.intitu-
lé : "Ferguson's consiitarial decisions" qui quoique destiné à faire, con-
naîre les décisions des cours d'Ecosse sur les cas de divorce,. contient aussi
sur le niéme sujet les opinionb de plusieurs des juges lesglus célèbres d'An-
gleterre, dans cet ouvrage on trouve clairement établi que ce n'est que dans
le lieu du domicile actuel des'parties que le divorce peut'étre.. demandé, 'et
non dans la lieu où a été célébré le mariage ou commis l'adultère; la pro-
cédure pour J'obtention du divorce'étant par l'auteur regardée, avec raison,
comme n'ayant rien (le la nature-de la poursuite criminelle, -qui doit 'être
faite devant' le tribunal du lieu où à été commis le crime, tnais étant à tou
tes fins quelconques, de la nature dé l'action civile, qui doit être poursuivie
devant les tribunaux du domicile des parties-or si cette chambre n'y a pas
de jurisdiction, la conséquence qui-s'en suit, c'est que le bill que nous pas-
serions ser'ait und nullité compléte, ne pourrait être d'aucun service-au ca-
pitaine Harris, et ne pourrait avoir effet hors de la province, ni affecter des
parties qui n'y saut ias domiciliées, puisqu'il ne faut'que référer au teNto
de notre acte constitutionnel (l'acté.d'union sec; 3-) pour se convaincre que
les lois que notre législature est autorisée à faire pour la paix, laprospérifé
el le bon gouvernement de lapiovinz:e, ne sont obligatoires et ne peuvent a-
voir effet que dan- les limites de cette même province.-Or, je vous le de-
mande, comment le capitaine Harris qui demeure hors des limites de la pro-
vince depuis plus de quatre ans, peut-il nous demander la passation d'une
loi dont il veut faire usage hors du pays, et au-delà des limites de
aorte jurisdiction ' Comment peut-on se figurer surtout que cette lui qu*
nous iasscriens, pourrait affecter.en.aucune manière les droits Île madame
Harris résidente en pays étranger depuis plusieurs 'années, et sur le sort de
laquelle nous nous arrogerions le pouvoir de prononcer, sans qu'elle fut lé-
galement représentée et sans-qu'elle ait été régulièrement sommée de coit-
paraître pour sa défense-

Ainsi quoique je ne puisse disconvenir que les faits allégués dans le bill
ne soient malheureusement que trop bien établis, et quelque sympathie que
'éprouve, pour la situation déplorable du-capitaine Harris; je dois me refu-
ser à lui accorder le remède qu'il- demande, convaincu comme je le suis
que bien loin de lui être utile, il ne saurait que contribuer' à. compliquer ses
difficultés, et à rendre plus.déplorable sa position, déjà par trop triste. -

En effet, Honorables Messieurs, avez-vous bien songé aux conséquences
qui résulteraient au capitaine Harris, si se fiant sur la loi que vous aurez
passée en sa faveur, et se croyant libre de ses premiers liens,- il en avait
nontracté de nouveaux, et que tic cette seconde union, il lui fut né des en-
ans lorsqu'on viendrait lui démontrer, ce qui serait facile, que la loi sur la-
quelle il s'est fondée est une nullité compléte, et que son premier mariage.
n'a jamais'cesser d'exister, que par conséquenî le second ne peut être re-
zardé 'que cQmme un hideux-concubinage, et que les malheureux enfans nés
de cette union, sont pour toujours condamnés à être traités, non seulement
comme illigitimes, mais encore comme adultérins. Dès l'instant que cette
ftale information lui aurait été communiquée, co-habiter plus longtens a-
vec la femme de son second choix, serait s'exposer à une poursuite pòur bi-
ganie, à laquelle la bonne foi dans laquelle il aurait vécu jusqu'alors aurait
etle pu le soustraire.

Et que diriez-vous. Messieurs, si madame Harris ramenée à d-ssentimens
l'afTection ou animée par des motifs de haine,de jalOtsie ou de vengeance,
enait mettre le comble aux maux et aux embarras de cette famille inforlu-

née, en réclamant son mari, dont.elle n'aurait jamais été légalement sépa-
ée. Quelle serait la position du :capjitaine Harris dans tous ces cas, dont
a possihilité seule doit faire trembler tous ceux qui s'intéressent à cet hom-
met malheureux. Les honorables Membres ne voient-ils pas que c'est un
lien mauvais service lui rendre que de -lui accorder la séparation qu'il de-
mande et qu'il peut se procurer si facilementesans être exposé à auctns des
angers que je viens d'énumérer, Cri s'adressant at parlement impérial, à la

morte duquel il se trouve, dont les pouvoirs sur ce sujet ne sont révoqués etn
oute par nereonnp. Je prie donc les amis d capitaine Harris, et tos ceux
iui,cOmme ttoi, désirent son-avantage, de ne pas consentir à la Fassation

l'une loi*, qui non seulement peut lui étre tout-à-tit inutile, mais même l
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plonger dans des embarras dont la pensée seule fait frémir.
Ces considérations sont celles qui m'ont induit à dire que nous devons

repousser le bill qui est devant; ýnous. parce que les parties ne sant pas
justiciables de notre tribunal,niéme danr le cas ou il seriat vrai que nous exis-

tons co:nme tel.
suite e fin au prochain nnmélra.

BULLETIN.
Erraa.-Bill d'Educafion.-Neuvain c.-.ullissions des chanties.-Légis-

la ur;-Jeune homme perdu.

c M. Racine, Ptre., était de la société d'une seule messe et non de

trois, comme on nous en avait informé par erreur.

-Dans le bulletin de notre dériier numéro, il s'est glissé deux erreurs de

date. Dans la première- coldnne de la page 144 il faut lite: Mais aujour-

d'hiti, le rapport de M. le Surintendant pour 54-14,et non pour I S43,pareille-

ment un peu plus bas, dans.sa héttre au licie de: D'après l'état de Péduca-
tion en ces endroits en IS42. lisez: en 1843.

Nous profitons de cette occasion pour faire observer que s'il paraît y avoir

quelque cntradiction entre le rapport de M. le Surintendant qui, d'après le

recensement de 1844, tie fait monter le total de toutes les personnes qui re-

çoivent Péducation dans le Bas-Canada, qu'à 57,634-, tandis que sa lettre

du S mars 1S45, dit que le nombre des enfans fréquentant les écoles élé-

mentaires en 1-44 est bien près de 60,000: c'est tie 'le recensement sur

lequel il avait basé le. calcul de son rapport, fut fait au commencement de
Pannée 1844, avant les retours des commissaires; aqu'il n'a reçus qu'au

commencement de l'année 1845; tandis que le-nòmbré-énonöê dans sa

lettre est fondé sur les retours des commissaires eux-mêmes, et que parcon-
séquent un grand nombre d'écoles se-sont établies dans l'intervalle de ces
deux époques. -. -

-Nou-n'avons encore eu que peu de teins pour parcourir le bill-d'éduca-

tion, tel qu'amendé par un comité spécial ; mais nous avons cruLremarquer
un grand nombre de modifications assez importaintes. Par exemple, dans
ce dernier, toute la régie des écoles est laissée aux commissaires~; le surin-

tendant n'y a plus d'autre maîtrise que d'y donner des conseils. La taxe

n'y est plus de stricte nécessité: il suflit qu'il soit prélev6 dans chaque pa-
roisse, par cotisation ou autrement, une somme égale à celle allouée sur le

fonds des écoles. Les curés ou ministres sont commissaircs de droit dans
tous les tovnships et paroisses où les deux tiers de la population appartien-

nentà la même dénomination religieuse. Il n'y a plus de bureaux d'exami-

nateurs. Nous savons que 'plusieurs en seront contens. Nous ne préten-
dons pas les condamner;mais il nous semble qu'en y maintenYint toutefois les

droits que doit y avoir la religion, ces bureaux auraient pu être très avanta-
geux. . Il est certain -que si.les instituteurs étaient obligés de prendre leurs

diplômes commé les autres professions libérales, ce sérait un moyen d'en
faire un état honorable et unie place enviée et digne de l'tre, surtout en assu-
rant à l'instituteur une existence honnéte. .Nous ne croyons point non plus

qu'on puisse faire avancer beaucoup 'éducation sans s'assurer d'un nombre
d'instituteurs, suffisamment qualifiés, au m'oins pour les écoles modèles Si
toutefois donc, on trouvait des inconvèniens à souinettrFe tous. maîtres et
maîtresses, à 'obligation de subir un examen devant un bureau d'examina-
teurs, pour pouvoir enseigner, il nous semble qu'on devrait au moins y sou-

mettre, après une certaine époque fixée, tous les instituteurs d'écoles modé-

-les. :Quand cet .exmen n'aurait pour effet que de faire faire des efforts aux
candidats pour se rendre' capables et dignes de cette charge importante, ce

.serait déjà un grand avantage, mais nous croyons que ce serait encore, coin-

.me nous venons de le dire, le moyen de relever cet état dans l'opinion pu-
blique et concilier aux instituteurs une certaine respectabilité et une existan-
ce assurée.

-La Neuvaine de St. François-Xavier s'est terninée avant-hier, à lé-
glisc-paroissiale, par la bénédiètion papale donnée par'M. le Supérieur du
Séminaire de Montréal. et par lé Salut dt Très-Saint-Sacrement. La foule
était considérable. La Neuvaine n été suivie aussi, tout le teims de sa durée,
avec beaucoup d'édification et d'assiduité, par un grand concours de tdèles
qui, deux fois par jour, se rendaient au temple, pour entendre les touchantes
iri'structions du R. P. Hannipaux. Aussi les fruits de cette neuvaine ont-ils
(-té des plus consolans. -

-Nos lecteurs re rappellent que nous avons annoncé, il y a déjà quelque

teis, le départ de deux missionnaires, les RR. PP). Durocher et Brunet qui,

pour la première fois, allaient tenter une mission dans les cluntiers au mi-

lieu des forêts du Canada. Quoique cette nYission ne soit point encore ter-

minée, cependant, après un voyage d'un mois, iclong de la Gatineau et sur

les Lacs quïi l'avoisinent, nos 'doux missionnaires sont revenus à Bytown.

A'vant de répartir por un'e nopvelle exc'ursion sur la Grande-Rivière, ils ont

donné un petit aperçu de leur premier essai,.<Ie les asdociês de la Propaga-

tion ile la foi et les amis de la religion n'appréndront pas sans intérêt.

Si les deux intrépides misionnaires demandaient des peines et des fati-
gues, ils ýdoivent être satisfaits, car ils ont été servis .selon leur'désir. On

voit que plusieurs fois ils se sont trouvés, jusqu'au milieu de la nuit, dans

l'eau, dans la neige, par le froid le plus piqant, égarés tantôt dans les bois,
tantôt sur des lacs où le mauvais teins leur faisait perdre leur route. Sans a-

voir éprouvé d'accident absolument déplorable, il paraît pourtant que l'un

d'eux, le R. P. Brunet, n'en aurait pas été tout-à-fait quitte pour les inquié-

tudes et les fatigues et qu'il aurait eu les doigts un peu gelés. Coucher sur

la duré, être brûló d'un côté'pendant que lautre gelait, était leurs nuits or-

dinaires et les moins pénibles. Il paraît pourtant que ces misères ne leur

ont point fait perdre courage et qu'ils sont repartis avec encore plus d'ardeur

que la preniière fois.' Nous n'en sonmes 'Point surpris, le succès de leur

première course a dé leur donner un nouveau courage. Toutefois, ce suc-

cès n'a pas eicore-été sans adresse, sansdémarches ct sansý efforts de la

part des missionnaires et sais quelque hésitation de la part de ces laborieux

bûcherons. Il est à présumer jourtant, d'après le récit que nous en font

les deux missionnaires, que cette hésitation devait venir plutôt d'une espèce

de génd que d'un manque de religion et de bonne volonté de leur part.

Quoiqu'il en soit, Dieu a béni la mission au-delà de toute espérance,
comme on va le voir. Nous laissons parler les missionnaires.

CNous avons commencé, disent-ils, par le lac Ste. Marie, nutour du-

quel nous avons trouvé quatre chantiers, qui. d'abîord,sont venus le dimian-

che à la chapelle, pas tots, il s'en faut, niais quelques-uns de chaque chan-

tier, pour voir ce que c'était. NouS sommes allés ensuite les voir chez eux.

C'est là que nous avons commencé à nous convaincre que si nous voulions

faire du bien, il fallait voir chaque chantier dans sa cabane. Autrement, il

n'y en a qu'un certain nombre,bien petitde bonne volonté,qui se rende à son

devoir et vienne trouver les missionnaires. En étant convaincus nous avons

pris notre parti. Pur ne point nuire à leur travaux, nous arrivons le soir

dans un chantier. Lorsque la journée est finie, ils viennent- prendre leur

repas et leur repos, et se trouvent ainsi toits réunis. Après les premiers

bonjours, nous leur parlons plus familièrement, nous leur apprenons des

cantiques ; rien de plus propre à leur ouvrir le cour. Lorsqu'on les a tn

peu égayés, on leur parle de leur fin dernière, du nolheur du péché, de la

confession. On leur fait la prière, un examen de conscience ; enfin, on
les confesse tous, personne n'échappe. Le lendemain on leur dit la sainte
messe. Dans chaque chantier, nous avons eu le bonheur d'en faire com-

munier quelques-uns. Dans un chantier coniposé de quatorze personnes,
huit ont communié. Dix ont ci le même bonheur dans un autre. A près.

on les reçoit de la tempérance, du scapulaire, de l'archiconfrérie. Enfin,
on se sépare à regret de ces bons enfbns. Déjà nous sommes attachés à
eux et eux à nous. Ils nous reconduisent en nous disant: revenez donc nous

voir.

Voilà comme ces bons missionnaires savent se faire tout à tous, pour ré-

concilier des pécheurs avec leur Dieu. Aussi, le Seigneur parait-il se plaire
à bénir leurs efflorts et leur courage. Car il parait qu'aucun chantier qu'ils
ont visités dans leur premiére course,ne s'est mnntr-enduirci et n'a refusé de
profiter de la gràcc qui lui était offerte.' Cela est d'autant plus consolant
que parmi les chantiers qui ont été visités, il y en a un qui passait pour le
plus immoral. Point de prières et de marques d religion, les sacres, les
blasphèmes, les paroles déshonnétes et impies étaient leur pain de chaque
jour et de chaque instant. Il v avait là un vieux voyageur- qui tenait toits
les autres. Depuis cinq ans, il avait toujours refusé de se confesser. Enfin,
la mauvaise réputation de ce chantier était telle, que dans les autres, on di-
sait aux missionnaires : c'est inutile que vous y alliez, vous n'y ferez rien.
C'est égal, dit l'un d'eux, -il faut que j'y aille. Il part donc. Arrivé tard
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dans ce chantier, il fit mine de n'y vouloir pas coucher. Cependant il. les

intéressait par des histoires pieuses et piquantes. Déjà ils avaient du plaisir

à l'entendre, mais il se faisait tard et lheure de partir our le missionnaire 6-

tait arrivée. On le presse donc dle rester. On suppose bien qu'il finit par

sec rendre à l'invitation. Il prit donc sa.petite rêfection avec ctar et conti-

unta de les amuser et.de les ftire rire,cncorc pendant quelque tems. Ce-

pendant, les liisÇoires et les réflexions prenaient une tournure plus sérieuse,

chacun y voyait la laideur di. vice et la'bcauté de la vertu'. On écoutait a-

vcc plaisir, mais la coiscience était bourrelée par les remords. Les larres

comncenilt à couler, le vieux voyageur lui-même pousse un soupir et se

met la tête entre les mains. Le -missionnaire leur parle plus fortement en-

core de conversion et de confession . Ah ! s'il faut se convertir et se con-

fosser, dit tout haut le vieux voyageurau missionnaire, cn présence de tous

les autres, vous allez en avoir un vieux gratin. Le. missionnaire voyant'que

cette plaisanterie était moins poirbadiner que pour soulager une conscience

qui craignait d'étre indigne desmiséricorde, et qui voulait en quelque

sorte savoir s'il pouvait encore y avoir quelque espoir pour lui, l'encourage'à

prendre confiance et a faire son devoir. > Il regarde donc le missionnaire et

lui dit*: ch bien, mon père, vous l'aurez ; mais tout de bon. Il tint parole,
car tous se confessèrent, 1p vieux comme les' autres, et après l'avoir fait il

était si content qu'il ne pûts'.mpècher d'exprimer sa joie et. son contente-

ment, cn s'écriant : ah ! mon Dieu, que je suis léger

Le missionnaire profila de la circonstance pour leur faire voir combien ils

seraient heureux ,ils pratiquaient les vertuîschrêtiennes, s'ils récitaient en-

seiblela prière et le chapelet, si, à la place de chansons- déshonnétes, ils

chantaient des cantiques à.la gloire de Dieu. Les paroles du R. Pére étaient

écoutées ec un religie.ux respect, et ces cours qui naguère encore pas-

saient pour être enduri,êtment si avides de ].entendre que déjà le jour allait'

paraitre, ét personne ne pensait à dormii'-

Depuis, les R R. 1P. ont ou occasion de revoir le vieux voyageur et ses

compagnons, à la chapelle de la Visitation.. Leur chantier est un mòdèle de
piété : tous les soirs on y fait la prière, on y récite le cliapelet, on chante
des cantiques, et c'est le vieux voyageur.qui est à la tète de tout. Car il lit
et chante bien. C'est t peu près la,mîneme chose dans les autres chantiers
qui ont reçu la visite des missionnaircs. Prions polir que leur seconde mis-

sion soit aussi fructueuse que la première.

-- a vant-hier au soir, le feu s'est'décla.rè dans le crenier d'une maison dle
la rue Craig, nais ne fit que peu de dommage. Car on parvint à P'touler'

:vant qu'il eût fait beaucoup de progrès. Malheuretsement, la veuve de
l'infortuné James Fennell, qui fut tué dans la dernière élection municipale,
se cassa uhte jambe en voulant s'échapper par une fentre.

-Depuis notre dernier nnmro, aucun bill n'a reçu la sanction du Con-
seil.

Mardi dernier, les bills suivants passent à.leur 3e. lecture, à la Chambre
d'A ssemnblée:

Bill pour incor-poi:er la compagnie du chemin de fer de Montréal à la ligne
provinciale, par les townships de l'Est.

Bill des pertes durant l'insurrection du Haut-Cariada,
Bill pour amender l'acte des lotin et truts, du Haut-Canada.

-On1 lit dans la .Mjlinerve :

"Travaux de la l/gisla/ure.-Depuis l'ouverture de la session jusqu'au 24
février, il avait été introduit en chambre 133 bills, dont IS étaient adoptén
par les deux chambres, et 16 autres. passés à leur 3òm. lecturc, dans l'as-
semblée ; les autres. étaicnt ou grossoyés o.u an comité. gênèra ou spécial,ou:
en progrès ; 800 pétit.ons avaient été reçues ; 165 comités avaient été nom-
més, dont 69 avaient fait rapport."

- -n jeune homme, ndnmmé Edouard Deguise, àgó de 16 ans occup c
tailler de la pierre, à l'endroit où l'ou veut bâtir le nouveau marché, avec t

son père, l'a laissé tout-à-coup sans rien dire, lundi, vers les dix heures et e

demie du matin, et n'a point reparu depuis. Sa figtre porte beaucoup d'emr-
bonipoint et il a les cheveux blouds. Ceux qui en auraient *connaissanoearo a ct
30ont priés d'en donner avsàc ueu

NOUVEL LES R-ELIGIEUSES.,

-Paris a été aujourd'lni,témoin d'un spectacle-:consolant pour la piété
le séminaire du Saint-Esprit venait d'offrir le saint: sacrifce pour le repos de
l'âme <le son digne .suprieur, M.- l'abbé Fourdinier. Bientôt les pieux élè-
ves du saint prêtre s tavancent sur deux lignes, en surplis, la croix en -tête, à
travers les rues de Paris, conduisan - ch-rétieitiement au cimetière les restes
mllortelh de celiiquii fut -leur père et leur, maître. Ce cortège inaccoutumé
ne parut étonner.persoine; mais il reçut. partout, depuis la rue des Postes
jiisqui'au ch'rietière'du Midi, deb marques de respectueuse sympatîhie de tous
l.s passants. Ds-l'entrée-du cimetière, le chant des psaumes attira le grand
nombre de-personnes qui visitaient en ce moment les tombes de leurs parens
et le leurs amis, et otios s'y associèrent avec émotion.

Nous ne feroins point~le .réflexions sur cette attitude du peuple de Paris
quand il li'est pas pousé à de inanifestations impies par les déclamations
des sophistes voltarien~s. Nous ai:nons mieux' dire que ces derniers honneurs
étaient duq au prêtre modeste et dévoué qui a conservé à 'Eglise une glo-
rieuse institutio-n, qui a honoré par sa sag.esse, par ses vertus apostoliques le
sacerdoce, 'Eglise et son pays-

. . ORC.n E...-
Le colonel Rose el ses missionnaires.-On sait comment quatre-vingts fa-

milles grecques lu bourg dýHasbeya, après avoir accepté le protestant.isme,
à la condition que MM. les missionnaires amréicains paieraient leurs im-
pôtl,ont ensuitejoud le mauvais lotir à ces Messieurr de revenir au schisme.
Le consul russe, non content de cette séparation faite à la- foi de son .Eglid.
orientale, aurait-voulu lui ramener. encore de force quatre ou einjfarmilles
plus.tenaoes que les autres. Il s'appuyait sur la loi qui défend depasser d'u
culte d.un autre. Cette loi, qui a été ajoutée ou -Corain en. 1S33, est, com-
me on le 5ait encore, une des lois fondamentales -de l'empire elle
n'est pas violée imptinétnent, à moins. touitefois qu'on- su2e pa3se au culte «de
l'Elal, infraction qui, dans ce cas, devient un-titre d'encouragement et de
réco.npenc. Nou avons pris le parti de MM. les missionnaires protestans
contre cette ordonnance inique qui privela conscience de sa première liber-
té. Nous regretto!3 aujourd'hui d'avoir à blâ.ner de nouveau des actes de
leur zèle désordnnné., Présendant.que .es Grecs avaient uniquement cédé
aux menaces du patriarche -et du consul russe, dans leur défection, et
qu'ils retourneraient -at protestantisme, 'il leur prêtait lappui del'autorité -

civile, ils font desituer'le chef d'I-Tasheya a5n de le remplacer par un de
leurs partisans. La''population chrétienne se porte alors en inasse à Bey-
routih, près de Iatil-Pachai, grand-amiral de la flotte, et le prie de s'opposer
à cette nouvelle intrigue. i\Inis le Pacha ne leur donna'qu'une réponse Éva-
si'%e, Au bout de quelques jours, catholiques et- -dude'nz eurent la dou-
leur le voir le commandement de la ville confié aux main d'une créature de
MM. les ministres protestants, ou mieux du consul-général d'Angleterre, le
col.onel Rose, leur patron et-le complaisant -exécuteur de toutes leurs volon-
tés. C'e>t ainsi lue les agens de l'Angleterre.abusent de leur infiuence po-
liiique on fomentant des discordes religieuses probable ment contre le-; inten-
tions de leur gouvernement, et voilàâ conme MM. les niissionnaires améri-
cains accommodent avec leur charité évungéligue la raneuine et la venge:n-

. - - .. . argstaytE. . --

Diocèse de Duòuque,-Le diocèse le Dubuque, qui ne possède encore que
cinq ou six années d'existence, compte - déjà plu'ieuirs établissements d'é-
ducation dirigés par cles personnes consacrées à Dieut. -Une école pour les
jetnes-gens a été ouverte à-Dubuque par les Frères de St-Josepih, congré-
galion relig;eise,-fondée en France, - il y n une vingtaine d'années, et qui a
un fort bel établissement dans l'Indiana.

Les Soeurs de la charité ont anssi ouvert une école à Davenport; ville très
florissnnte-du même -diocésé. La-'poptulatioi de cette partie de l'Union atug-
Mente chaque année d'une manière sensible; et les catholiques y- émigrent
le mîaniére à former dÔjà. un nombre imposant et respectable.

Diocèse de Cincininati.-Deux 'ecclésiastiques américains, MM. Young
et Grace, appartenant à l'ordre de St-Dominique, sont revenus d'ftalie où ils
olnt pass.-sept-années pour tdom-pléter.leurs cours do hautes études, et sont
nailntenant at couvent île leur ordmre,dans lOhio.Quiatre atutres prêtres domi-
nicainsles acc.mpagnaient,d'ont troià étaient destinés pour la maison du.mê-
-ne ordre qui est au Kenturcky. Ces renforts relèveront ces deux établissemens -

i utiles, et où la mori, depuis quelques anné«es, avait iaissé <le grands vides.
-L'église catholique. françaie de Vest-Troy (état de New-York) a été

déiruite par le feu. Il paraît- certain qu'il y a été mis exprès. -

-La cérémonie de la bénédiction de la première pierre (le l'église-que
'On construit à-'Evéché, a eti lieu dimnonchte dernier, le 16 février. Mgr. -

ctait assisté de dix ou, douze prtres, entre lesquels nous avons remarqu. le
Rétvd. E. T. Badin, premier prêtre ordonné aux Etats-Unis, et qui, après
inquantit deux ans d'un. laborieux npostojat, est encore plîin de vigueuîr,
outes les fois qu'il s'agit de travailler à la cause sainte à laquelle sa v1ic toute
nlière a été dévouée. • prop.,gutcur Calholique.

-Les journaux anglais du 22 donnent des détails étendus sdr tne séance
le l'assoeiation dî rappel, que .M. O'Cone.ll a présidée, lundi dernier, à
D ubli n.
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Du Canadien. Tous les élèves,(2Y au nombre dc 35(lc nombre en nugmente tous les
EXTRAIT DU JOURNAL DE M. BOLDUC, - jours), sont pensionnaires; Ct ont pour directeur M. Langlois. On

PRÊTRE, NilsSIoNNAtli A LA CoLOMBIE, . enseigne, pour le présent, l'anglais, le français et Paritlimétique
Agdressé i 0.1 C.... T....... ..... lhistoire et la géographie viendront par la suite. Parmi les élèves

SUITE ET FIN. . de 'notre -pensionnat il y a plusieurs enfants d'A méricains protestans.
Maintenant un mot dp nos sauvages. Tu sais d'abord qu'il y.a A propos d'Américains, j'en vicns à leurs ministres. Dans tout le

ici, depuis près -de deux an, trois R.R. PP. Jisuites. Ils sont au sud te-ritoire, à peine en reste-t-il quatre ou cinq. Il est venu ici un na-
de la Colombie. presque vis-à-vis les forts Wrallnw-alle et Colville.. vire do guerre américain, dont le commandant, peu favorable à ses
Leur succès est merveilleux. La nation des Têtes-plates est toute compatriotes ministres, a examiné leur conduite, s'est informé quels
chrétienne et celle des Cœeurs-dU mlènes aussi. Ces deux tribus ne sont étaient leurs progrès dans la 1ristiaisioit des naturels, etc., etc.
pas bien nombreuses. Le père Point écrivait dernièrement à M. le Quant à leur conduite, -il a pu eïi peu de temps- former un volumi-
supérieur, que ces Coeurs-dilènes étaient si fervents qu'il avait cru neux-rapport ; mais pour les progrèsde l'évungile parmi les natur els,
pouvoir en admettre un bon nombre a la communion fréquente. M il a trouvé carte blanche. - " Pourquoi disait-il au gouvern-ur. NI.
DeIers a trouvé chez les sauvages de la Nouvelle-Calédonie des M'raclaughlîin, pourquoi ne chaisscz-vous pas ces gens-là ?" tant il était
dispositions qui promettent un succès semblable. Les tribus de l'in indigné de leur manière d'agir. ¡Enfinrendu aux Etats-Unis, ce
térieur de notre pays paraissent être d'un .-caractere tout différent com-mandant a présenté son rapport A la Société Biblique, qui a aus-
de celles qui se trouvent sur les bords de POceanes rives de la Co- sitôt retranché les sommes qu'elle avaitcoutume dallouer à ces pi-o-
lonbie et.de s'es aflluemis,â une petite distance de la mer. Elles mon- pagateurs de la foi qui ne s'occupaient que 'de~commerce. Voilà
trent moins de répugnance pour le travail, de l'énergie,- de Id cons- pourquoi, dans le mois dc novembre dernier, il en est parti plsicurs
tance et surtout du goût pour les choses spirittelles. Elles ont aussi ayant à leur tête leur supérieur. Les Américains venus de St-Louis
l'avantage de n'avoir-point été aussi corrompues que les autres par cette année ne veulent-pas les voir, tant ils les détestent. Dernière-
les blancs. - Les autres, au contraire, -sont paresseuses par essence, ment une bande de sauvages de l'intérieur du pays s'étant trouvés
ipathiques, inconstantes et insensibles à tout ce qu'on peut leur dire choqués de ce qu'un de ces ministres avait voulu les assujétir à des
sur la religion. Elles sont attachées à leurs superstitions- à un point lois qu'il avait faites lui-méme, ils ont pris le livre qui les contenait,
qui fait craindre qu'elles ne'se convertissent jumais.- Sur le grand l'ont déchiré et ignominisó. Sur cula le ministre les a menacés -l
nombre qui nous- environne, je ne vois que trois ou quatre adultes s'emparcr de leurs terres et de Iéurs chevaux qui sont en grand nom-
chrétiens. Il y a un bon nombre d'enfants qui -le sont ; mais j'ai bien bre. Les sauvages, suivant leur coutume, out dissimulé leur ressen-
peur qu'ils ne soient infidèles auk promesses de leur baptêine. La tinont pendant plusieurs mois, et sont venus fondre pendant la duit
plus grande partie des adultes- consent à se faire baptiser à Parti- sur la demeure du ministre. Par bonheur pour lui qu'il n'y était pas,cle de la mort, mais il est rare qu'ils fassent venir le missionnaire a car je pense bien qu'il aurait était victime de ses inipridences. Un
cet effet ; quand ori apprend que quelqu'un est malade, on s'y rend pauvre Sandwichois qui était seul dans la maison, au moment de
de soi-même, et encore il y a beaucoup à faire pour écarter la trou- l'attaque, s'est sauvé avec beaucoup de peine. Les sauvages voyant
pe des docteurs ou hommes de médecne. Ce sont des gens qui abu.. qne l'objet de leur vengeance n'y était pas, endommagèrent beaucoup
sent de la crédulité des autres, leur font croire que toutes les mala- sa demeure. On ne saurait croire combien les sauvages ont-peu de
dies-sont causées par des objets matériels qui entrent dans le corps, sympathie pour les Yankées.
et pour les guérir ou pour extraire ces objets, ils sucent les parties Dernièrement les Américains cde l'Orégon-city (chéte du Walla-
où se trouve le mal, jusqu'à ce que le sang vienne, et c'est dans ce ntte) ont tué un sauvage et en ont blessé un autre Imais les sau-
sang qu'ils trouvent,disent-ils. les objets qui causent la maladie. Tan- vages ont vengé cette mort en tuant deux Ainricains à coup de ru-
tôt c'est utpetit morceau de peau de chevreuil, tantôt une arête de sil, et. ce n'est peut-être pas les seuls qui doivent subir le rnéme sort.
-poisson, etc., etc., etc. Dernièrement un homme de médecime, fort *Le premier qui a été tué avait fait une abjuration publique dans l'é-
célèbre, a extrait du gosier de son patient un petit couteau; mais glise du Wallanette et avait ensuite épous.é une iétisse catholique,
l'imposteur'a été la dupe de son mensonge, le patient a trouve que morte depuis: l'automne dernier, s'étant laissé gagner par les minis-

.c'était un peu trop gros, et le pauvre docteur a manqué en perdre la tres méthodistes, il avait renoncé au catholicisme pour reprendre ses
vie. C'est à quoi sont exposés ces hommes de medecine lorsque le anciennes erreurs, et c'est dans cet état malheureux que la mort est
malade dit en mourant qu'on lui a fait de la mauvaise médecine. venue le trouver.
Plus tard je te décrirai tout au long' l'appareil d'une médecine dans
toutes ses formes: je te préviens d'avance que le cœur pourrait bien Je termine ici cette longue lettre : elle est d'un style qui annonce
t'en faire mal : c'est vraiment dégoûtant. -bien un homme qui na pas que cela à faire.

Un grand obstacle à la conversion de nos sauvages, c'est la poly- Pour la vie,

gamie, qui est en usage surtout chez les chefs et les gens qui passent ton fidèle ami.
pour célèbressoit par-leur méchanceté,soit pour s'être distingués dans J. B. Z. BOL DUC
quelques guerres. Ainsi deux, trois et quatre fe'nmes sont des choses P - rêtre, missionnaire.
communes ; j'en connais un qui en a eu jusqu'à 10.On juge de la gran-
deur d'un chef par le nombre de femmes et d'ësclaves qu'il possède. (2) Il ne manque pas d'enfants ici, et surtout d'enfants horriblement méchants,

L'esclavage' est aussi une des choses détestables qui se trouvent i'instruction ne vient point à leur secours, il y a fort à craindre que cette gdnération

chez eux ; ils fot un commerce journalier ie ces pauvres esrlaves ne devienne pire que.tes sauvages les plus-barbares.
* et les maltraitent plus que de vils animaux. Plusieurs chefs en ont DEUX MAISONS A LOUER.

vingt 'et même davantage. L'UNE (PLAc LATIGUE), eicoigntre des rues Sierbrook-eci SI.Denis.
Le jeu est une des passions dominantes chez tous ces peuples ; ils L'AUTRE (FAUnor, LUIE

jouent tout ce qu'ils possèdent, et quand ils ont tout perdu,Jles fem- S'adresser à
tocs sont mises au jeu : de là une foule -de querelles (1). - -0

Jusqu'à.présent on ne les avait point soupçonnés d'idolâtrie, Mais CONDITIONS DE CE JOURNAL.
maintenant je ne doute nullement qu'un grand nombre d'entre eux LES MÉLANGES se pillienl deux fois la semaine, le Mardi et le Tentredi
ne soient idolâtres.'.' Ainsi juge, mon cher ami, s'il est bien facile de Le prix de l'abonnement, payable d'avance, est de QL'TP. PiAsTflFs p

faire de fervents chrétiens avec de semblables 'matériaux ; il faut, l'anne, et cixQ PtASTRES par la poste. On ne reçoit point d'abnnîiemenl
avant tout, en faire des hommes. Ils avaient clans le commencement pour moins de six mois. Les abonnés qui veulent cesser de souscrire 21
montré un zèle qui fesait concevoir les plus belles espérances aux Journaldoivn ndnner avis un mois avanilexpiraon de leur bnnen
prmntr unissiliqui fesait 3-ncite emr as otcl Oz; s'abonne au Bureau du Joîirn.l -rue St. Denis, -â Montréal, et cher
premiers missionnaires, MM. Blanchet et Demers mais tout elaville.
n'a été que passager, et je crains fort que les belles dispositions qu'ont Prix des annonces. -Six lignes et au-dessous, Irc.inEerin. 2s. Bd.
manifestées les tribus que j'ai visitées sur les îles Vancouver et Whid- Chaque insertion subsdquente, 7 d.
bey ne soient éphémères. Toutefois, si les tribus qui nous avoisi- Dix lignes et au-dessous, ira. insertion, a i.
nent refusent la rumière qui leur est offerte, il y a dans l'intérieur Chaqre insertion subséquente, Od.
du pays une.multitude de peuplades pour occuper plus de mission- Au-dessus de ix lignes, 1re. insertion par 1ignL, 4i.
naires qu'on n'en verra jamais ici. Chaqueinsertion subséquente, idý

Quant à l'instruction de notre jeunesse métisse, je dois te dire
qu'il y a une école au Wallamette depuis la fin d'octobre dernier. PropRei'rC az JANVIER VINET, P-r.

PuLr A 'it J. Bi. DUPUY. P5'
(1) Parmi les objets qlue tu vas recevoir se trouvent deux espèces dejeux : l'un des IMPTUMt ràa J. A. PLINGUET.

'digU(neN de SandAGich, l'autre des nandvases de la NruvSele-CbrléS.nie.


